
SEANCE DU 16 FÉVRIER 2021

Date d’envoi de la convocation : 10 février 2021

Nombre de membres : 191
Nombre de présents : 171
Nombre de votants : 185
A l’ouverture de la séance.

Secrétaire de séance : Tony JOUANNEAULT

L’an deux mille vingt et un, le mardi 16 février, le Conseil de la Communauté d’Agglomération
du  Cotentin,  dûment  convoqué,  s’est  réuni  au  complexe  sportif  Marcel  Lechanoine  à
Valognes à 17h00 sous la présidence de David MARGUERITTE,

Etaient présents :

AMBROIS  Anne,  AMIOT André,  AMIOT Florence,  AMIOT Guy, ANNE Philippe,  ARRIVÉ
Benoît, ASSELINE Yves, BARBÉ Stéphane, MAUROUARD Pascale suppléante de BAUDRY
Jean-Marc,  BELLIOT DELACOUR Nicole,  BERHAULT Bernard,  BERTEAUX Jean-Pierre,
BIHEL  Catherine,  BLESTEL  Gérard,  BOTTA  Francis,  BOUILLON  Jean-Michel,
BOUSSELMAME  Noureddine,  BRANTHOMME  Nicole,  BRIENS  Eric,  BROQUAIRE  Guy,
BURNOUF  Elisabeth,  CAPELLE  Jacques,  CASTELEIN  Christèle,  CATHERINE  Arnaud,
CAUVIN Jean-Louis, COQUELIN Jacques, COUPÉ Stéphanie, CRESPIN Francis, CROIZER
Alain,  D’AIGREMONT  Jean-Marie,  DE  BOURSETTY  Olivier,  DENIS  Daniel,  DESTRES
Henri, DOREY Jean-Marie, DOUCET Gilbert, DUBOIS Ghislain, DUBOST Nathalie (jusqu’à
19h00),  DUCHEMIN  Maurice,  DUCOURET  Chantal,  DUFILS  Gérard,  DUVAL  Karine,
FAGNEN Sébastien,  LEPETIT Vincent  suppléant  de  FALAIZE  Marie-Hélène,  FAUCHON
Patrick,  FAUDEMER  Christian,  FEUILLY  Emile,  FIDELIN  Benoît,  FONTAINE  Hervé,
FRANCOIS  Yves  (jusqu’à  19h45),  FRANCOISE  Bruno,  FRIGOUT  Jean-Marc  (jusqu’à
19h06), GANCEL Daniel, GASNIER Philippe (jusqu’à 19h00), GERVAISE Thierry, GILLES
Geneviève,  GIOT Gilbert,  GODAN  Dominique,  GOSSELIN  Bernard,  GOURDIN  Sédrick,
GROULT André, GRUNEWALD Martine, GUILBERT Joël, GUILLEMETTE Nathalie, HAMON
Myriam,  HARDY  René,  PROD’HOMME  Sylvie  suppléante  de  HAYE  Laurent,  HEBERT
Dominique, HEBERT Karine (à partir de 18h05), OLIVIER Stéphane suppléant de HENRY
Yves,  HERY Sophie,  HOULLEGATTE Valérie,  HULIN Bertrand,  HUREL Karine,  HURLOT
Juliette, JOLY Jean-Marc, JOUANNEAULT Tony, JOUAUX Joël, LAFOSSE Michel, LAINÉ
Sylvie,  LAMORT  Philippe,  LAMOTTE  Jean-François,  LANGLOIS  Hubert,  LE  BLOND
Auguste, LE DANOIS Francis, LE GUILLOU Alexandrina, LE PETIT Philippe, LE POITTEVIN
Lydie, LEBRETON Robert, LEBRUMAN Pascal, LECHATREUX Jean-René, LECHEVALIER
Isabelle,  LECOQ  Jacques,  LECOURT  Marc,  LEFAIX-VERON  Odile,  LEFAUCONNIER
François,  LEFAUCONNIER  Jean,  LEFER  Denis,  LEFEVRE  Hubert,  LEGOUET  David,
LEGOUPIL  Jean-Claude,  LEJAMTEL  Ralph,  LELONG  Gilles,  LEMENUEL  Dominique,
LEMOIGNE Jean-Paul,  LEMOIGNE Sophie,  LEMONNIER Hubert,  LEMYRE Jean-Pierre,
LEONARD  Christine,  LEPETIT  Gilbert,  LEPLEY  Bruno,  LEPOITTEVIN  Gilbert,
LEPOITTEVIN  Sonia,  LEQUERTIER  Colette,  LEQUILBEC  Frédérik,  LERENDU  Patrick,
LEROSSIGNOL  Françoise,  LEROUX  Patrice,  LESEIGNEUR  Jacques,  MONTRIEUL  -
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XAMENA Valérie suppléante de LETERRIER Richard,  LEVAVASSEUR Jocelyne, TRAVERT
Henri suppléant de MABIRE Caroline,  MADELEINE Anne, MAGHE Jean-Michel, MAHIER
Manuela (jusqu’à 19h00), MARGUERIE Jacques, MARGUERITTE Camille, MARGUERITTE
David, FONTAINE Isabelle suppléante de MARIE Jacky, MARTIN Patrice, MARTIN Serge
(jusqu’à 18h56), MARTIN-MORVAN Véronique, MAUGER Michel, MAUQUEST Jean-Pierre,
MEDERNACH Françoise, MIGNOT Henri, MORIN Daniel,  MOUCHEL Evelyne, MOUCHEL
Jacky,  MOUCHEL Jean-Marie,  PARENT Gérard,  PELLERIN  Jean-Luc,  PERRIER Didier,
PESNELLE Philippe,  PIQUOT Jean-Louis,  PLAINEAU  Nadège,  POIGNANT Jean-Pierre,
POISSON Nicolas, PROVAUX Loïc, RENARD Jean-Marie, RENARD Nathalie, RODRIGUEZ
Fabrice,  RONSIN  Chantal,  ROUELLÉ  Maurice,  BOURY  Frédérique  suppléante  de
ROUSSEAU  François,  SAGET  Eddy,  SANSON  Odile,  SCHMITT  Gilles,  SOLIER  Luc,
SOURISSE  Claudine,  TARIN  Sandrine,  TAVARD  Agnès,  THOMINET Odile,  TOLLEMER
Jean-Pierre,  VANSTEELANT Gérard,  VARENNE Valérie, VASSAL Emmanuel,  VASSELIN
Jean-Paul, VIEL-BONYADI Barzin, VIGER Jacques, VILLETTE Gilbert, VIVIER Sylvain.

Ont donné procurations     
ANTOINE Joanna à LECOQ Jacques, ASSELINE Etienne à LEROUX Patrice, BALDACCI
Nathalie  à  MIGNOT Henri,  BAUDIN  Philippe  à  HEBERT Dominique,  COLLAS Hubert  à
GANCEL  Daniel,  DIGARD  Antoine  à  MAHIER  Manuela  (jusqu’à  son  départ  19h00),
DUBOST  Nathalie  à  BIHEL  Catherine  (à  partir  de  19h00),  FRIGOUT  Jean-Marc  à
GUILLEMETTE Nathalie (à partir de 19h06), GASNIER Philippe à GUILLEMETTE Nathalie
(à partir de 19h00), GENTILE Catherine à VASSAL Emmanuel, HEBERT Karine à SAGET
Eddy (jusqu’à 18h05),  JOZEAU-MARIGNE Muriel  à  BERHAULT Bernard,  KRIMI Sonia à
MAGHE  Jean-Michel,  LEFRANC  Bertrand  à  GRUNEWALD  Martine,  LEJEUNE  Pierre-
François  à LE POITTEVIN Lydie,  MABIRE Edouard à BOUILLON Jean-Michel,  MAHIER
Manuela à FAGNEN Sébastien (à partir de 19h00), PIC Anna à ARRIVÉ Benoît, SIMONIN
Philippe à RONSIN Chantal. 

Excusés     :  
AMIOT Sylvie, BROQUET Patrick, DENIAUX Johan, JEANNE Dominique, LAMARRE Jean-
Robert, LEMONNIER Thierry.
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Délibération n° DEL2021_003
OBJET : Fixation d'un taux unique de versement mobilité à compter du 1er juillet 2021

Exposé

Institué par la loi 73-640 du 11 juillet 1973 et codifié aux articles L.2333-64 et suivants du
Code Général des Collectivités Locales (CGCT), le versement mobilité constitue la principale
recette affectée au financement des transports publics des autorités organisatrices de la
mobilité (AOM).

Cette contribution est  assise sur la masse salariale des établissements publics et  privés
employant plus de 11 salariés, et dont le lieu de travail est situé sur le ressort territorial de
l’AOM.

Les conditions de fixation de taux de versement mobilité sont encadrées par l’article L2333-
67 du CGCT. Pour la communauté d’agglomération du Cotentin, le taux maximum s’élève à
2 % :

-  1  %  (population  est  supérieure  à  100  000  habitants)  ou  1,75  %  lorsque  l'autorité
organisatrice de la mobilité ou des transports urbains a décidé de réaliser une infrastructure
de transport collectif en mode routier ou guidé. Si les travaux correspondants n'ont pas été
commencés dans un délai maximum de cinq ans à compter de la date de majoration du taux
du versement de transport, le taux applicable à compter de la sixième année est ramené à 1
% au plus. La CA du Cotentin a un projet de Bus Nouvelle Génération (BNG), ce qui porte
bien le taux maximum à 1,75 %

- majoration de 0,05 %, au titre du statut de communauté d'agglomération

- majoration de 0,20 %, le territoire comprenant une ou plusieurs communes touristiques, au
sens de l'article L. 133-11 du code du tourisme.

A ce jour, le versement mobilité (VM) est uniquement levé sur la commune de Cherbourg-en-
Cotentin, correspondant au périmètre historique de la communauté urbaine de Cherbourg.
Par délibération DEL2017-092 du 6 avril 2017, le conseil a décidé de maintenir le taux de
VM déjà en vigueur soit 1,1 % sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin, et de fixer à 0 %
le versement mobilité sur le reste du territoire.
La communauté d’agglomération du Cotentin dispose d’un délai de 12 ans à compter du 1er
janvier 2017 pour converger vers un taux unique sur son ressort territorial.

Depuis  sa  création  au  1er  janvier  2017,  la  communauté  d'agglomération  du  Cotentin  a
élaboré un Plan de déplacement inédit à l'échelle des 129 communes de son territoire.
Actuellement en cours de finalisation, ce Plan de déplacement fixe les grandes orientations
en matière de politique de mobilité pour les dix prochaines années.
Il prévoit notamment le développement d'un réseau de transports en commun attractif,  le
déploiement  de  nouvelles  solutions  de  mobilité  (vélos  à  assistance  électrique,
covoiturage,...), et de nouveaux aménagements permettant de faciliter l'intermodalité et de
renforcer l'attractivité du centre-ville de Cherbourg-en-Cotentin et des centre-bourgs.
Dès le 1er septembre 2021, les solutions de transports du territoire seront unifiées en un
réseau  unique  et  de  nouveaux  services  seront  déployés,  inaugurant  un  développement
rapide de l'offre au cours des 3 prochaines années. 
Dans ce contexte,  le  versement  mobilité  constitue la  principale  ressource permettant  de
financer la mise en œuvre de ce Plan de déplacement. 

La Loi d’orientation des mobilités de 24 décembre 2019 dite « LOM » a institué la création de
comités de partenaires. Cette instance consultative, réunie au moins une fois par an, est
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composée  de  représentants  d’employeurs,  d’associations  d’usagers  et  d’associations
d’habitants.  Au vu des forts enjeux et  des évolutions à venir  en matière de mobilité,  un
premier comité des partenaires s’est tenu le 21 janvier 2021, auquel ont été conviés divers
associations,  organismes  et  employeurs  locaux,  tels  que  la  fédération  nationale  des
associations  d’usagers  de  transports  (FNAUT  Normandie),  l’Union  des  usagers  Paris-
Cherbourg (UDUPC), la chambre du commerce et de l’industrie, la chambre des métiers et
de l’artisanat de la Manche, Naval Group, EDF Flamanville, Orano, MEDEF de la Manche, la
fédération des commerçants du Cotentin etc….

En conséquence, il est proposé d’opter pour un taux unique de versement mobilité, et de le
fixer à 1,5 % à compter du 1er juillet 2021.
A titre de comparaison, Le Cotentin dispose du taux de versement mobilité le plus faible
parmi les 17 agglomérations de taille comparable. La moyenne des taux observés est de
1,68%.

En terme de recettes, au taux de 1,5% à compter du 1er juillet, la recette prévisionnelle de
versement mobilité se chiffre à 13,2 M€ en 2021. En année pleine, le produit de versement
mobilité est estimé à 21,6 M€ en 2022.
 

K€ 2020 Estimé 2021 Estimé 2022
VM 8 536 13 167 21 620

 

Délibération

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  les  articles  L2333-64  et
suivants,

Vu l’avis favorable du Comité des partenaires en date du 21 janvier 2021,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 161 - Contre : 1 - Abstentions : 23) pour :

- Décider de fixer le taux de versement mobilité sur l’ensemble du ressort territorial de
la communauté d’agglomération du Cotentin à 1,5 % à compter du 1er juillet 2021,

- Affecter les recettes liées au versement mobilité au budget annexe transports,

- Dire que le bénéficiaire du versement mobilité est :
Communauté d’agglomération du Cotentin
Hôtel Atlantique – boulevard Félix Amiot – BP 60250
50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN CEDEX

Et que le comptable dont dépend le bénéficiaire est :
Trésorerie de Cherbourg muncipale
Centre des finances publiques
22 rue François la Vieille
50107 CHERBOURG-EN-COTENTIN CEDEX

- Autoriser le Président, le Vice-président ou le Conseiller délégué à informer l’Agence
centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) et la Mutualité sociale agricole
(MSA) dans les délais réglementaires et à signer toute pièce nécessaire à l’exécution
de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal
Administratif  de  Caen  (Calvados)  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et de sa réception par le représentant de l’Etat.

- Dire que  le  Président  et  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Communauté
d’Agglomération seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente délibération.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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N° Commune 
Code INSEE 

commune

Codes INSEE communes 

déléguées CP

1 Anneville-en-Saire 50013 50760

2 Aumeville-Lestre 50022 50630

3 Azeville 50026 50310

4 Barfleur 50030 50760

5 Barneville-Carteret 50031 50270

6 Baubigny 50033 50270

7 Benoîtville 50045 50340

8 Besneville 50049 50390

9 Biniville 50055 50390

10 Bretteville 50077 50110

11 Breuville 50079 50260

12 Bricquebec-en-Cotentin 50082
50082,50396,50418,50520,

50614,50646
50260

13 Bricquebosq 50083 50340

14 Brillevast 50086 50330

15 Brix 50087 50700

16 Canteloup 50096 50330

17 Canville-la-Rocque 50097 50580

18 Carneville 50101 50330

19 Catteville 50105 50390

20 Cherbourg-en-Cotentin 50129
50129,50173,50602,50416,

50203

50100,50110,50120,50130,

50460,50470

21 Clitourps 50135 50330

22 Colomby 50138 50700

23 Couville 50149 50690

24 Crasville 50150 50630

25 Crosville-sur-Douve 50156 50360

26 Digosville 50162 50110

27 Écausseville 50169 50310

28 Émondeville 50172 50310

29 Éroudeville 50175 50310

30 Fermanville 50178 50840

31 Fierville-les-Mines 50183 50580

32 Flamanville 50184 50340

33 Flottemanville 50186 50700

34 Fontenay-sur-Mer 50190 50310

35 Fresville 50194 50310

36 Gatteville-le-Phare 50196 50760

37 Golleville 50207 50390
38 Gonneville-Le Theil 50209 50330

39 Grosville 50222 50340

40 Hardinvast 50230 50690

41 Hautteville-Bocage 50233 50390

42 Héauville 50238 50340

43 Helleville 50240 50340

44 Hémevez 50241 50700

45 Huberville 50251 50700

Annexe

Ressort territorial

CA du COTENTIN



N° Commune 
Code INSEE 

commune

Codes INSEE communes 

déléguées CP

46 Joganville 50258 50310

47 La Bonneville 50064 50360

48 La Hague 50041

50001,50020,50041,50057,

50073;50163;50171;50187,

50220,50242,50257,50385,

50386,50460,50477,50600,

50611,50620,50623

50440, 50460,50690

49 La Haye-d'Ectot 50235 50270

50 La Pernelle 50395 50630

51 Le Ham 50227 50310

52 Le Mesnil 50299 50580

53 Le Mesnil-au-Val 50305 50110

54 Le Rozel 50442 50340

55 Le Vast 50619 50630

56 Le Vicel 50633 50760

57 Les Moitiers-d'Allonne 50332 50270

58 Les Pieux 50402 50340

59 Lestre 50268 50310

60 L'Étang-Bertrand 50176 50260

61 Lieusaint 50270 50700

62 Magneville 50285 50260

63 Martinvast 50294 50690

64 Maupertus-sur-Mer 50296 50330

65 Montaigu-la-Brisette 50335 50700

66 Montebourg 50341 50310

67 Montfarville 50342 50760

68 Morville 50360 50700

69 Négreville 50369 50260

70 Néhou 50370 50390

71 Neuville-en-Beaumont 50374 50250

72 Nouainville 50382 50690

73 Octeville-l'Avenel 50384 50630

74 Orglandes 50387 50390

75 Ozeville 50390 50310
76 Pierreville 50401 50340

77 Port-Bail-sur-Mer 50412 50412, 50160, 50503 50580

78 Quettehou  50417 50417,50358 50630

79 Quinéville 50421 50310

80 Rauville-la-Bigot 50425 50260

81 Rauville-la-Place 50426 50390

82 Reigneville-Bocage 50430 50390

83 Réville 50433 50760
84 Rocheville 50435 50260

85 Saint-Christophe-du-Foc 50454 50340

86 Saint-Cyr 50461 50310
87 Sainte-Colombe 50457 50390

88 Sainte-Geneviève 50469 50760

89 Saint-Floxel 50467 50310
90 Saint-Georges-de-la-Rivière 50471 50270

91 Saint-Germain-de-Tournebut 50478 50700

92 Saint-Germain-le-Gaillard 50480 50340

93 Saint-Jacques-de-Néhou 50486 50390

94 Saint-Jean-de-la-Rivière 50490 50270



N° Commune 
Code INSEE 

commune

Codes INSEE communes 

déléguées CP

95 Saint-Joseph 50498 50700

96 Saint-Marcouf 50507 50310

97 Saint-Martin-d'Audouville 50511 50310

98 Saint-Martin-le-Gréard 50519 50690

99 Saint-Maurice-en-Cotentin 50522 50270

100 Saint-Pierre-d'Arthéglise 50536 50270

101 Saint-Pierre-Église 50539 50330

102 Saint-Sauveur-le-Vicomte 50551 50390

103 Saint-Vaast-la-Hougue 50562 50550

104 Saussemesnil 50567 50700

105 Sénoville 50572 50270

106 Sideville 50575 50690

107 Siouville-Hague 50576 50340

108 Sortosville 50578 50310

109 Sortosville-en-Beaumont 50577 50270

110 Sottevast 50579 50260

111 Sotteville 50580 50340

112 Surtainville 50585 50270

113 Taillepied 50587 50390

114 Tamerville 50588 50700

115 Teurthéville-Bocage 50593 50630

116 Teurthéville-Hague 50594 50690

117 Théville 50596 50330

118 Tocqueville 50598 50330

119 Tollevast 50599 50470

120 Tréauville 50604 50340

121 Urville 50610 50700

122 Valcanville 50613 50760

123 Valognes 50615 50700

124 Varouville 50618 50330

125 Vaudreville 50621 50310

126 Vicq-sur-Mer 50142 50330

127 Videcosville 50634 50630

128 Virandeville 50643 50690

129 Yvetot-Bocage 50648 50700


